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POURQUOI UNE PRIME À L’OUVERTURE ?

PLUS DE 15% DE VITRINES VIDES DANS 4 DES 15 QUARTIERS COMMERÇANTS  
DE LA COMMUNE

 ä   Objectif : 
inciter à investir dans les vitrines vides pour préserver la dynamique commerciale et  
donc le tissu commercial existant

 ä Moyen : 
prime payée en chèques commerces locaux (à dépenser dans les commerces ucclois) -  
circularité
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CAMPAGNE DE COMMUNICATION

UCCLE lance une campagne de promotion afin d’inciter 
les commerçants de la région qui ne sont pas encore 
établis à Uccle à venir y installer leur commerce. 
Uccle n’est pas qu’une commune d’espaces verts et 
où la qualité de l’air y est meilleur qu’ailleurs, c’est aussi 
l’une des communes les plus commerçantes de la 
région bruxelloise avec ses 15 quartiers commerçants 
dont chacun possède sa propre identité. C’est pourquoi 
la Commune et l’ASBL Promotion du Commerce et de 
l’Économie uccloise lancent une grande campagne de 
promotion pour inciter de nouveaux commerçants à 
venir rejoindre les 1.450 commerces de proximité et 
de qualité déjà présents sur le territoire ucclois.
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CAMPAGNE DE COMMUNICATION

OUTILS DE COMMUNICATION
 äAffichage JC Decaux
 äRéseaux STIB (tram, bus...)
 äRéseaux sociaux (fb, instragram, linkedin...
 äVitrines vides à Uccle

HIER

komt mijn 

winkel  !

ET JE REÇOIS JUSQU’À 5000 €  ! 

COMMENT OBTENIR LA PRIME  
D’INSTALLATION ?
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RÉSULTATS EN CHIFFRES

 ä Lancement du projet : 1er juin 2022

 ä Nombre de primes octroyées : 14

 ä Primes en euros : 64.000 

 ä Nombre de cellules commerciales à Uccle : 1569 cellules commerciales

 ä Nombre de cellules vides : 189 cellules vides au 1er avril 2023
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CONCLUSION

ä Après un an, le bilan est encourageant puisqu’on voit des ouvertures dans quasi tous les 
quartiers concernés par la prime

ä La prime est un complément à l’action de soutien aux commerçants : 
• 0 taxe
• aménagements des espaces publics 
• offre de stationnement

ä Pour l’année à venir : l’accent sera mis sur la durablité des commerces : 
• réparation
• seconde main
• bio
• commerce équitable

Toutes les conditions d’octroi de la prime d’encouragement sur www.uccle.be
Pour plus d’infos : Service Économie et Commerce 

02/605.12.22 - economie@uccle.brussels


